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AILLY LE HAUT CLOCHER
PLAN LOCAL D’URBANISME

5 rue Vincent Auriol 80000 Amiens
tél. 03 22 91 11 65   fax 03 22 92 29 11   e.mail. caue80@caue80.asso.fr



PROJET D’AMÉNAGEMENT ET
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE (P.A.D.D.)

Ce document, simple et accessible à tout citoyen, décrit
l’argumentaire du projet, les espaces urbains ou naturels à
préserver, les vocations principales des zones, le programme
indicatif des actions, les contraintes et orientations pour les
secteurs à urbaniser, les équipements publics nécessaires pour
intégrer ces zones dans la faisabilité économique et financière
globale du projet communal. Il est composé d’un schéma
d’orientation et d’une notice synthétique présentant la
politique communale en matière de protection et de mise en
valeur de l’environnement et des paysages, de développement
urbain, économique et social.

Les orientations du P.A.D.D. à Ailly le Haut Clocher :

Formes urbaines et espaces publics :
- Densifier le centre bourg.
- Modifier le périmètre de protection de l’église classée
Monument Historique.

- Valoriser et protéger les caractéristiques architecturales du
centre-bourg.

- Requalifier la route départementale 32 située dans le
centre-bourg à court terme et la route nationale 1 à long
terme. Améliorer les entrées de centre bourg.

Habitat, Mixité sociale et Lutte contre l’insalubrité :
- Développer le parc de logements collectifs sociaux en
centre bourg, reconvertir les bâtiments communaux en
logements.

- Maîtriser l’extension pavillonnaire dans 6 secteurs dont 2
à vocation mixte habitat / activités.

Déplacements :
- Créer des «liaisons douces» (chemin piéton, cycle…) en
tirant parti du tour des haies et des chemins de plaines.

- Dans tout projet, prendre en compte les contraintes de la
sécurité routière, des livraisons et du stationnement en
privilégiant les solutions mixtes et alternatives.

Développement économique et touristique :
- Sauvegarder et développer la diversité commerciale et
artisanale du bourg. Maintenir l’activité agricole.

- Etudier la faisabilité d’un parc éolien.
- Créer un gîte. Aménager des itinéraires de randonnées.

Qualité de vie :
- Etendre le secteur socio-éducatif et les services.

Environnement :
- Protéger les bois, les haies, les chemins et les mares.
- Créer de nouvelles zones plantées (haies, arbres) en
limites de chaque zone ouverte à l’urbanisation, recul par
rapport à la rue, hauteur limitée, liaisons piétonnes.

- Protéger et étendre les fossés de drainage, obligation
d’infiltration de l’eau pluviale dans la parcelle.

Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) est à la fois, un
document d’orientations générales pour le développement et
l’aménagement durable de la commune, et les dispositions
règlementaires détaillées pour le mettre en œuvre. Il est
élaboré selon les dispositions de la Loi Solidarité et
Renouvellement Urbain (S.R.U.) du 13 décembre 2000 et ses
décrets d’applications, et les modifications apportées par la
loi Urbanisme et Habitat (U.H.) du 2 juillet 2003.

Outre le développement communal, le P.L.U. doit intégrer les
dispositions règlementaires issues notamment de :
- Code de l’Urbanisme (articles L 110 et L 121-1).
- Loi d’Orientation pour la Ville du 13 Juillet 1991.
- Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 et ses décrets de 1994.
- Loi sur la protection et la mise en valeur des paysages du 8 janvier 1993
et ses décrets de mai 1994.

- Loi relative à la Lutte contre le bruit du 31 décembre 1992.
- Loi d’Orientation Agricole du 9 juillet 1999 et de la circulaire de
septembre 1999.

DIAGNOSTIC, ANALYSE PROSPECTIVE

Cette phase est un moment déterminant de  concertation et
de pédagogie des élus vers la population et vers l’Etat, à
travers ses représentants. Le diagnostic est un état des lieux,
complété par l’examen des facteurs d’évolution de la
commune et du territoire dans lequel elle s’incrit. Il se
conclut sur la mise en évidence des enjeux et les dynamiques
de la commune afin de déterminer ses différentes hypothèses
d’évolution.

Le diagnostic à Ailly le Haut Clocher :

Les principaux domaines ont été étudiés lors du
Programme Local d’Aménagement (P.L.A.)*, le diagnostic
en phase P.L.U. a apporté un complément dans 2
domaines : l’inventaire du patrimoine bâti et l’état des
réseaux (assainissement Eaux Usées et Pluviales, collecte
des déchets).

* Cf. fiche exemple C.A.U.E. : «Ailly le Haut Clocher, Programme Local
d’Aménagement».

RAPPORT DE PRÉSENTATION

C’est la base du dossier de P.L.U. car il explique et argumente
toutes les dispositions prises et traduites dans les autres
documents. Il doit particulièrement mettre en évidence :

- Le diagnostic et les analyses prospectives,
- Les hypothèses et choix pour établir le P.A.D.D.
- Les motifs des limitations administratives à l’utilisation du
sol apportées par le règlement et l’institution des secteurs et
zones urbaines,

- Les incidences et orientations du P.L.U. sur
l’environnement et la manière dont celui-ci prend en
compte le souci de préservation et de valorisation.
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REGLEMENT

Le règlement doit être cohérent avec les caractéristiques
spécifiques de la commune, le P.A.D.D., les orientations
particulières d’aménagement, le plan de zonage, les motifs
des limitations administratives à l’utilisation du sol et les
prescriptions architecturales, paysagères et
environnementales.

Le règlement à Ailly le Haut Clocher (extraits) :

NATURE DE L’OCCUPATION ET DE
L’UTILISATION DU SOL, INTERDITES OU
SOUMISES A CONDITIONS PARTICULIERES

Pour maîtriser les équilibres, les nuisances, les dangers, cet
article précise, zone par zone, les utilisations du sol
interdites, autorisées mais soumises à des conditions
particulières décrites dans les articles suivants.

CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une
voie privée ou publique, directement ou par un passage
aménagé sur fond voisin. Cet accès doit être adapté à
l’opération et ne pas occasionner de gêne à la circulation :
visibilité, position, configuration. Les voiries doivent
permettre l’accés des véhicules de lutte contre l’incendie et
d’envèlement des déchets.

Pour être autorisée, toute construction doit
obligatoirement être :
- alimentée en eau potable sous pression par raccordement
au réseau de distribution.

- raccordée au réseau collectif d’assainissement par des
canalisations souterraines, à défaut de réseau collectif, un
assainissement individuel conforme au norme en vigueur
et pouvant être ultérieurement accordé au réseau
collectif. L’évacuation des eaux usées, traitées ou non , est
interdite dans les voies d’eau, fossés et réseau collectif
d’eau pluviale. L’évacuation des eaux pluviales des
constructions nouvelles doit être prioritairement gérée
sur la parcelle. 

Toute construction poura également être raccordée aux
réseaux d’électricité, téléphone, télévision,
télédistribution… Ces réseaux doivent être prioritairement
enfouis et regroupés dans des installations communes. 

PLAN DE ZONAGE

Au 1/2000e pour les zones urbaines, 1/5000e pour le reste du
territoire, il transcrit les limites précises des zones et leur
affectation, les emplacements réservés, les boisements à
protéger ou à créer, les chemins de randonnées, les éléments
constitutifs du paysage.

Le plan de zonage à Ailly le Haut Clocher :

Zone U : Urbaine
Secteur urbanisé où les équipements publics existants ou
en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour
desservir les constructions à implanter.
C’est le périmètre bâti actuel desservi par les réseaux, y
compris le périmètre simplifié de protection autour de
l’Eglise classée Monuments Historiques ; de nombreuses
pâtures offrent un potentiel urbanisable.

Zone A : Agricole
Secteur équipé ou non, à protéger en raison du potentiel
agronomique, biologique ou économique des terres
agricoles. 
Elle constitue la plus vaste partie du territoire communal.

Zone AU : A urbaniser
Secteur naturel ou agricole destiné à être ouvert à
l’urbanisation. 
Elle est constituée de nombreux secteurs, de formes et de
tailles variables.

Végétal à conserver :
Il regroupe le chemin du tour de ville et quelques bosquets.

Végétal à créer :
Il s’agit de poursuivre les plantations arbustives du tour de
ville, de constituer une périphérie arborée des zones
urbaines actuelles et à urbaniser, les futurs espaces publics
structurants.

Périmètre abords monuments historiques :
Proposition de modification du périmètre initialement de
500 m autour de l’église.

périmètre abords monuments historiques
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Le règlement à Ailly le Haut Clocher (extraits) :

• Implantation des constructions par rapport aux voies et
emprises publiques (D1) :
Les constructions principales peuvent s’implanter à
l’alignement de l’emprise publique ou à la limite qui s’y
substitue, ou en retrait sous conditions : retrait
maximum de 25 m, minimum de 5 m, clôture bâtie ou
annexe obligatoire à l’alignement pour assurer une
continuité.

• Implantations des constructions par rapport aux limites
séparatives (D2) :
Les constructions principales et les annexes sont
implantées soit en limite séparative, soit en retrait sous
condition : minimum de 3 m ou équivalent à la demi
hauteur de la construction.

• Implantation des constructions les unes par rapport aux
autres sur une même propriété (D3) :
Les constructions sont implantées accolées ou en retrait
les unes des autres sous conditions : minimum de 3 m
(habitat) et 6 m (bâtiment d’activité ou de grande
hauteur) ou équivalent à la demi hauteur de la
construction.

• Hauteur des constructions (à l’égout) :
Habitation : hauteur maximum de 3,5 m à 10 m selon la zone.
Bâtiments agricoles ou d’activités : hauteur maximum de 8 m
à 12 m selon la zone.

• Aspect extérieur :
Dans toutes les zones, l’aspect extérieur de toute
construction doit être de nature à ne pas porter atteinte
au caractère et l’intérêt du site dans lequel elle s’inscrit. 

• Stationnement :
Sauf impossibilité technique, le stationnement est assuré
hors des voies publiques :
1 place pour habitation de 1 à 4 pièces, 2 place par habitation
de + de 4 pièces.
1 place pour 25 m2 de surface de vente.
1 place pour 2 emplois.
1 place par classe d’équipement scolaire.
1 place pour 2 chambres d’hotel ou 2 places de restaurant.
1 place pour 30 m2 de bureaux et services…

• Espace libre, plantations, espace boisé classé :
Dans toutes les zones, l’aspect extérieur de tout
aménagement et plantation doit être de nature à ne pas
porter atteinte au caractère et l’intérêt du site dans lequel
il s’inscrit. Les espaces libres de construction doivent être
entretenus. Sauf impossibilité technique ou état phyto-
sanitaire, les plantations existantes sont maintenues.
Pour toute parcelle située en périphérie de zone AU (à
urbaniser), une plantation arbustive est obligatoire en
fond de parcelle.

ORIENTATIONS PARTICULIERES
D’AMENAGEMENT

Ce sont les dispositions concrètes que la commune prendra
pour mettre en œuvre ses objectifs de développement
durable, de solidarité urbaine, de mixité sociale, à travers des
opérations de valorisation de l’environnement, du cadre de
vie, du patrimoine, de lutte contre l’insalubrité, de l’habitat,
l’aménagement de secteurs à réhabiliter, à structurer… Ce
sont des schémas et notices qui précisent les caractéristiques
des équipements publics nécessaires : réseaux, voiries, espaces
publics… ainsi que leurs prescriptions particulières.

ANNEXES

Elles complètent ou justifient le rapport de présentation.

Emplacements réservés :
Plan des emplacements connus et proposés, complété d’une
notice descriptive et explicative. L’emplacement réservé
permet à la commune de préempter des espaces nécessaires à
la réalisation d’ouvrages ou d’équipements d’utilité publique.

Annexes sanitaires :
Plan des réseaux existants ou en projet, complété d’une notice
descriptive et explicative. Le P.L.U. est l’occasion de produire
un document synthétique sur la localisation et l’état des
réseaux, la nécessité de les moderniser, les renforcer, les
étendre particulièrement en regard des zones à urbaniser.

Servitudes d’utilités publiques :
Plan synthétique des servitudes, complété d’une notice
descriptive et explicative. Le P.L.U. est l’occasion de classer
ou de déclasser une servitude.

Cahier de prescriptions architecturales :
Elément non normalisé, c’est une plaquette simplifiée et
pédagogique des articles concernant l’aspect des
constructions et des plantations. Il présente les
caractéristiques des patrimoines bâtis et paysagers de la
commune, des recommandations en matière de
réhabilitation, de transformation et d’architecture
contemporaine.

Les règles d’implantation dans la parcelle.

Les gabarits sont relatifs à la hauteur moyenne des constructions
existantes, selon les zones et les types d’usage.

Les orientations d’aménagement précisent les caractéristiques des
zones à urbaniser.

Les règles d’implantation dans la parcelle peuvent être détaillées
en différenciant, selon leur usage et leur gabarit, les bâtiments
principaux et les bâtiments annexes
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Proposition de périmètre simplifié de protection des
monuments historiques :
Procédure administrative non systématique qui vise à réduire
et à adapter le périmètre de protection autour d’un édifice
classé Monument Historique. La proposition de périmètre
simplifiée est jointe au P.L.U., mais donne lieu à une
procédure d’enquête publique spécifique.

CONCERTATION, CONSULTATION DES
PERSONNES PUBLIQUES,
ENQUETE PUBLIQUE

La concertation avec la population est permanente entre le
début des études jusqu’à l’Arrêt du projet de P.L.U. par le
Conseil Municipal. Sa forme et son contenu sont laissés à
l’initiative de la commune. 

La consultation des personnes publiques (Etat, collectivités
dont les communes voisines, chambres consulaires,
associations ou institutions…) peut être informelle le long de
la démarche au sein de la commission de suivi, néanmoins
elle est formalisées sous forme d’avis notifié par écrit au stade
du Projet Arrêté, avant l’enquête publique.

L’enquête publique est indépendante de la concertation, elle
est consécutive à l’Arrêt du projet de P.L.U. par le Conseil
Municipal.

La concertation à Ailly le Haut Clocher :

Succédant au P.L.A.*, la concertation a bénéficié des
ateliers thématiques et de l’exposition du projet
communal.

En cours d’élaboration du P.L.U., la commune a laissé en
consultation libre les rapports d’études et documents
graphiques.

* Cf. fiche exemple C.A.U.E. : «Ailly le Haut Clocher, Programme Local
d’Aménagement».

INFORMATIONS PRATIQUES

Lieu : Ailly-le-Haut-Clocher (80)
Description de la commune : 831 habitants, chef-lieu de canton
Maîtrise d'ouvrage : Commune 
Commission municipale : 6 à 9 élus 
Urbaniste : Tracés Urbains, urbanistes, Osmose : environnement et
paysage
Suivi administratif et pilotage : DDE/DSO bureau d’Urbanisme
Conseil : SIDEA Ponthieu Marquenterre, C.A.U.E., SDAP
Commissaire enquêteur : M. Bloc
Calendrier :
La commune ne possédait aucun document d’urbanisme, seul le
Règlement National d’Urbanisme (RNU) s’y appliquait.
Octobre 2001 : la commune a mené conjointement la sélection de
l’équipe d’étude P.L.A. / P.L.U.
Octobre 2002 : la commune entérine le choix d’un P.L.U. dans le
cadre de l’étude PLA
Septembre 2002 : délibération au stade prescription
Janvier 2003 : lancement de l’étude
10 réunions de travail en mairie de janvier 2003 à février 2004
Mars 2003 : PADD et réunion publique
Porter à connaissance : continu
Avril 2004 : concertation
Avril 2004 : délibération au stade Arrêt Projet
Consultation de personnes publiques
Septembre 2004 : enquête publique
Le dossier enquête publique est constitué des mêmes pièces que le
dossier Arrêt Projet avec, en annexe, l’ensemble des avis des
personnes publiques concernées. A l’issue de l’enquête publique, le
commissaire enquêteur rend un avis écrit sur les observations
exprimées.
Après examen de l’avis du commissaire enquêteur, le dossier est
éventuellement modifié. Ce dossier modifié constituera le
document complet présenté au Conseil Municipal pour
approbation.
Décembre 2004 : délibération au stade approbation
Coût P.L.U. : environ 20 000 Euros HT
urbaniste : 16 200 Euros HT
reproduction : 970 Euros
commissaire enquêteur : 1 353 Euros
numérisation du cadastre : 1 992 Euros
Financement P.L.U. :
40 % Etat (DGD 2002) + fond de compensation TVA C
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